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Procès Verbal - Assemblée Générale Mixte  
Comité Départemental des Alpes Maritimes 

Vendredi 12 juin 2004 à NICE 
 

Commission des Pouvoirs 
 

Clubs présents : 
AS CANNES, AS MONACO, ASLM CANNES, ASPTT NICE, CANNES AERO-SPORTS, ES VILLENEUVE LOUBET, 
GRASSE VB, MANDELIEU VB, MO MOUGINS, NICE VB, RC CANNES, ES CANNET ROCHEVILLE, VENCE VB,    
SC MOUANS SARTOUX, TEAM BEACH VOLLEY, VB STADE LAURENTIN, AS BEAULIEU. 

 
Clubs absents :  
AS SAINT JEANNET, ASPTT CAGNES, ACSFP MONACO, ASC BNP, ASSP MONACO, ASSP NICE, US CAGNES, 
IBM LA GAUDE, LA CHENNAIE VOLLEY-BALL, ST PAUL LA COLLE, CO VALBONNE OA JUAN LES PINS. 

 
Présents : 17 clubs 
Absents : 12 clubs 
29 clubs affiliés représentant 83 voix 
17 clubs Votants représentant 64 voix  soit  77,11 % 

 
Le quorum étant atteint l’assemblée peut valablement délibérer. 

 
Comité directeur : 

Bureau  
 M. Eric TANGUY – Président  
 M. Alain GRIGUER – Vice Président 
 Melle Geneviève CABIAUX – Vice Président 
 M. Serge RALLO – Secrétaire Général 
 M. Joël LERDA – Trésorier  
  
 Membres  
 M. Serge HAMICHE – Président commission jeunes 
 M. Philippe LAFITTE – Président commission Technique 
 M. Didier MANCINI – Président commission Détente 
 M. Alain MORILLO – Président commission Discipline 
 M. Axel LE MEUR – Membre 
 
 Excusés 
 M. Arnaud JOSSERAND – Président Commission Technique 
 Mde Maryline DELLA MARTINA - Membre 
 Dr Gilles BUTTY – Président commission Médicale  
 
 Assiste 
 M. Eric ROUER 
   

 
Personnalités présentes : 
 M. René ACCUSANO, Président de la Ligue Côte d’Azur 
 M. Jacques HUBY, Administrateur de la FFVB  
  
 
Personnalités excusées :  
 M. Serge MAYERUS – Inspecteur Jeunesse et sports    

 

 
 
 
 
 
 



 
 

1. Ouverture de séance par M. Jean-Paul GUEDJ Secrétaire Général de l’ASPTT Nice, il souhaite la 
bienvenue et accueille les participants au complexe sportif de la Lauvette, Il félicite M. Eric 
TANGUY et les membres du Comité des Alpes Maritimes pour leur travail tout au long de 
l’olympiade et offre un trophée au Président. 

 
2. Allocution de M. Eric TANGUY, Président du Comité des Alpes Maritimes (document joint). 

 
3. Allocution de M. René ACCUSANO, Président de la Ligue Côte d’Azur. 

 
4. Allocution de M. Jacques HUBY, Administrateur de la FFVB. 

 
5. M. Jacques HUBY remet au Président du GRASSE VB une médaille d’Or de la FFVB décerné à titre 

posthume au joueur Fabrice BEGUINET.  
 

6. Une remise de médaille pour les Minimes Filles (3ème national) et Minimes Garçons (5ème National 
et Champion Zone 5) est faite par Mrs ACCUSANO et HUBY.  

 
7. Ratification du Procès Verbal de l’Assemblée générale de MANDELEIU du 13/06/2003     
Le P.V est adopté à l’unanimité. 
 
8. Une Présentation du Bilan de l’Olympiade et des perspectives pour la prochaine est faite par le 

Président du Comité (document joint).  
 

9. Rapport Moral et d’activité du Secrétaire Général 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 

 
10. Rapport des Vérificateurs aux comptes 
Sylvain CORMENIER donne lecture du rapport et précise que les comptes et factures ont été vérifiés 
et qu’ils n’ont constaté aucune anomalie. 
 
11. Rapport Financier du Trésorier Général 
Le rapport financier, le bilan et le compte de résultat sont adoptés à l’unanimité. 

 
12. Budget prévisionnel année civile 2005 
Le budget prévisionnel 2005 équilibré à 73 000,00 € est adopté à l’unanimité. 
 
13. droits et amendes, nouveaux tarifs approuvés par le Comité Directeur 
La proposition de tarifs du Comité Directeur est adopté à l’unanimité (document joint). 
 
14. Election d’un nouveau vérificateur aux comptes 
Mde Emma IBANEZ ayant accompli ses deux ans de missions, M. Grigor OBOLENSKY est élu à 
l’unanimité pour deux ans vérificateur aux comptes, M. sylvain CORMENIER continue sa mission pour 
la deuxième année.  
 
15. Rapport de la Commission sportive et Jeune 
Il est fait état de diverses remarques que la commission s’engage à prendre en compte : 

• Le problème des arrivées dues aux horaires décalés lors des plateaux jeunes entraînant 
des moments de creux en cas d’absence d’un équipe. 

• Essayer de trouver des plateaux avec au minimum 3 terrains. 
• Prévenir le club organisateur de l’absence ou du retard. 
• Penser à noter le n° de téléphone de l’organisateur sur les convocations. 

 
 

16. Rapport de la Commission d’Arbitrage 
La politique actuelle d’intégration de nouveaux arbitres doit être poursuivie, la Commission gèrera 
elle-même les exmens d’arbitres à partir de la saison 2004-2005 et mettra en place plusieurs session 
de formation. 

 
17. Rapport de la Commission Technique 
Un exposé de la saison écoulé est présenté par Eric ROUER (document joint). 



  
18. Rapport de la Commission Détente 
Diverses demandes sont formulées pour le championnat détente 2004-2005 : 

• Avoir un formulaire de feuille de match simplifié sur feuille A4 téléchargeable depuis le site 
Internet du Comité et à faxer ou à expédier. 

• Une proposition de compétitions inter-entreprise est faite mais à étudier. 
• Mise en place de 3 montées et de 3 descentes afin de brasser les poules de manière plus 

conséquentes. 
• Proposition de mise en place d’une coupe départementale. 

 
19. Rapport de la Commission Informatique 
Une forte demande est formulée pour qu’un effort soit fait pour la mise à jour du site internet de 
manière plus régulière, à partir de la saison 2004-2005 la saisie des résultats est possible sur internet, 
l’adoption de ce système le plus rapidement possible permettre de satisfaire cette demande.   

 
20. Rapport de la Commission de Discipline 
Une seule affaire cette saison, une de trop, il est regretté que la Comité ait eu recourt à la 
Commission car depuis 1996, aucune affaire n’avait nécessité une action disciplinaire.   

 
 
 

EXAMEN DES VOEUX 
 

21. Vœu n° 1 : ASLM CANNES (demande de dérogation vis-à-vis des règlements)  
La commission se chargera de faire évoluer les règlements par des propositions applicables en 2005-
2006.   
 
S’abstiennent : ES CANNET ROCHEVILLE, AS CANNES, VENCE VB, RC CANNES, NICE VB, MANDELIEU 
VB, CANNES AERO-SPORTS.   
La proposition est adoptée à la majorité. 

 
 

22. Vœu n° 2 : ASLM CANNES (demande de changement des règles de montées et descentes).  
La commission se chargera de faire évoluer les règlements par des propositions applicables en 2005-
2006.   
 
S’abstiennent : TEAM BEACH VOLLEY, ASPTT NICE,  AS CANNES, RC CANNES, NICE VB.   
La proposition est adoptée à la majorité. 
 
 
23. Vœu n° 3 :  ASLM CANNES (Création d’une coupe départementale)  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
24. Vœu n° 4 : ASLM CANNES (Demande d’organisation d’une finale de Zone Détente) 
Vœu ne concernant pas le CDAM, Le Président de la Ligue Côte d’Azur prend l’engagement de 
transmettre cette proposition lors de la prochaine réunion de la Zone Technique. 
 
Vœu non soumis au vote. 

 
 

25. Vœu n° 5 : MANDELIEU VB (demande de publication sur PV des courriers adressés au Comité). 
Vœu retiré en séance car n’étant pas applicable. 

  
Vœu non soumis au vote. 
 
 
 
 
 



 
Le quorum de 2/3 des clubs n’étant pas atteint par l’absence de 3 clubs, il n’est pas possible de 
poursuivre l’ordre du jour, une assemblée générale extraordinaire sera convoqué dans les prochains 
jours afin d’approuver les nouveaux statuts, le règlement intérieur et d’élire un nouveau Comité 
Directeur pour l’olympiade 2004-2008.   

 
 
26. Remise des récompenses aux clubs champions départementaux. 
 
27. La séance est levée à 22h15 suivi d’un apéritif.  

 
 

Fait à Mandelieu le 04/07/2004. 

              Eric TANGUY                                                                                                         Serge RALLO 
                Président                                                                                                         Secrétaire Général 
                                                                                           


